
Il est rappelé que: Dans un délai de neuf mois à compter de la date de publication de la mention de la délivrance du
brevet européen, toute personne peut faire opposition au brevet européen délivré, auprès de l’Office européen des
brevets. L’opposition doit être formée par écrit et motivée. Elle n’est réputée formée qu’après paiement de la taxe
d’opposition. (Art. 99(1) Convention sur le brevet européen).

Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
13

8 
60

6
B

1
��&������������

(11) EP 1 138 606 B1

(12) FASCICULE DE BREVET EUROPEEN

(45) Date de publication et mention 
de la délivrance du brevet: 
11.10.2006 Bulletin 2006/41

(21) Numéro de dépôt: 00403600.0

(22) Date de dépôt: 20.12.2000

(51) Int Cl.: �
B65D 5/42 (2006.01)

(54) Boîte en carton comportant une fenêtre

Kartonschachtel mit einem fenster

Cardboard box comprising a window

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE CH CY DE DK ES FI FR GB GR IE IT LI LU 
MC NL PT SE TR

(30) Priorité: 28.12.1999 FR 9916569

(43) Date de publication de la demande: 
04.10.2001 Bulletin 2001/40

(73) Titulaire: SA TH Thiolat
41000 Blois (FR)�

(72) Inventeur: Thiolat, Philippe
75016 Paris (FR)�

(74) Mandataire: Dronne, Guy et al
Cabinet Beau de Loménie, 
158, rue de l’Université
75340 Paris Cedex 07 (FR) �

(56) Documents cités:  
EP-�A- 0 406 556 GB-�A- 2 245 253
US- �A- 3 409 445 US-�A- 3 591 069
US- �A- 3 960 315



EP 1 138 606 B1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

�[0001] L’invention se rapporte à une boîte en carton
qui comporte une fenêtre qui s’étend au moins en partie
sur l’une de ses faces, ladite fenêtre étant obturée par
une feuille transparente fixée sur la face interne de son
pourtour.
�[0002] Le document US-�A-�3 409 445 décrit une boîte
en carton comportant une fenêtre et un volet pliable. Le
volet pliable est attaché à la boîte par deux lignes de
rupture et une ligne perforée servant de ligne de pliage.
En revanche, le volet pliable n’est pas en liaison avec la
fenêtre. Ledit volet peut être replié au niveau de la ligne
perforée dans le but de mieux voir le contenu de la boîte.
�[0003] EP 0 406 556 montre une telle boîte dans la-
quelle il est prévu une découpe autour du pourtour de la
fenêtre avant d’enlever facilement le pourtour de la fe-
nêtre et la feuille transparente pour accéder aux produits.
�[0004] La fenêtre permet à l’acheteur de voir le produit
ou l’objet contenu dans la boîte, sans ouvrir la boîte. La
feuille transparente assure une protection hygiénique,
notamment lorsque les produits contenus dans ces boî-
tes, ou emballages, sont des produits alimentaires ven-
dus en libre service, et assure également dans une cer-
taine mesure l’inviolabilité des produits présentés à la
vente.
�[0005] Lorsque ce type d’emballage est utilisé pour la
vente en libre service, la boîte sert également de support
d’informations, telles que l’origine du produit, son prix et
la date de péremption.
�[0006] La présence d’étiquettes sur la boîte peut se
révéler gênante lorsque l’acheteur achète le produit en
vue de l’offrir dans son emballage à une tierce personne.
Il est en effet de mauvais goût de laisser le prix sur un
article que l’on offre.
�[0007] Le but de l’invention est de proposer une boîte
en carton à fenêtre, servant d’emballage à un produit mis
en vente, notamment en libre service, sur laquelle le com-
merçant peut indiquer les informations réglementaires
comme actuellement, mais qui permet à l’acheteur du
produit d’enlever, après l’achat, au moins certaines des
indications indésirables portées sur la boîte, sans abîmer
cette dernière, en vue d’offrir le produit dans sa boîte
d’origine à une tierce personne.
�[0008] L’invention atteint son but par le fait que la fe-
nêtre présente sur au moins une partie de son contour
un morceau de carton délimité par une découpe et sus-
ceptible d’être arraché manuellement afin d’agrandir la
fenêtre, ledit morceau de carton étant en appui sur la
feuille transparente et sans liaison avec cette dernière.
�[0009] De préférence, après l’arrachage du morceau
de carton, la fenêtre a une forme globalement rectangu-
laire.�
�[0010] Selon un mode de réalisation préféré, le mor-
ceau de carton est prévu dans un angle de la fenêtre, et
a une forme rectangulaire.
�[0011] Ce morceau de carton, accroché à une paroi
de la boîte, peut servir avantageusement à l’étiquetage

du produit contenu dans la boîte.
�[0012] Selon une variante de réalisation, le morceau
de carton se présente sous la forme d’un cadre entourant
une fenêtre de plus petite dimension.
�[0013] Ainsi, on détache le morceau de carton en glis-
sant les doigts d’une main entre un bord libre du morceau
de carton et la feuille transparente, puis en soulevant le
morceau de carton, la boîte étant immobilisée par l’autre
main. La découpe est réalisée de telle manière qu’une
faible force suffit pour arracher le morceau de carton,
sans laisser des barbes sur le contour de la fenêtre.
�[0014] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention ressortiront à la lecture de la description suivante
faite à titre d’exemple et en référence aux dessins an-
nexés dans lesquels :�

la figure 1 est une vue en perspective d’une première
boîte en carton à fenêtre selon la présente invention ;
la figure 2 est une vue en perspective d’une deuxiè-
me boîte en carton à fenêtre selon la présente
invention ; et
la figure 3 est une vue en perspective d’une variante
de réalisation de l’invention.

�[0015] Les dessins montrent une boîte 1 en carton des-
tinée à contenir des produits, par exemple des gâteaux
ou pâtisseries, proposés à la vente et visibles par une
fenêtre 2, obturée de manière traditionnelle par une
feuille transparente collée sur le pourtour de la face in-
terne de la fenêtre 2.
�[0016] La boîte 1 est réalisée par découpe, pliage et
collage, à partir d’un flanc en carton. Elle comporte un
fond rectangulaire ou carré sur les côtés duquel s’élèvent
quatre parois latérales et un couvercle dont la paroi su-
périeure 3 comporte la fenêtre 2.
�[0017] Le couvercle peut être séparable du fond ou il
peut être articulé sur une paroi latérale 7 solidaire du
fond, de manière à pouvoir pivoter autour d’un axe géo-
métrique X.
�[0018] Dans l’exemple montré sur la figure 1, la fenêtre
2 est prévue dans la zone médiane de la paroi supérieure
3 du couvercle. Cette fenêtre 2 présente dans l’un de ses
angles I un morceau de carton 4, délimité sur deux côtés
par des prédécoupes 5b, 6b dispersées dans le prolon-
gement de deux côtés correspondants 5a, 6a de la fe-
nêtre 2. La face inférieure du morceau de carton 4 est
en appui sur la feuille transparente, mais il n’y a pas de
liaison entre le morceau de carton 4 et la feuille transpa-
rente.
�[0019] Le morceau de carton 4 peut servir de support
à des informations diverses nécessaires pour la vente,
par exemple à une étiquette de prix. Après l’achat, l’ache-
teur peut enlever facilement le morceau de carton 4 grâce
aux découpes 5a, 6b.
�[0020] Une fois que le morceau de carton 4 est arra-
ché, la fenêtre 2 a une forme rigoureusement rectangu-
laire.
�[0021] La figure 2 montre une boîte 1 dans laquelle la

1 2 



EP 1 138 606 B1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

paroi supérieure 3 du couvercle est articulé sur la paroi
latérale 7 de manière à pouvoir pivoter autour de l’axe
X. Dans cette boîte 1, la fenêtre 2 s’étend en partie dans
la paroi supérieure 3 et dans la paroi latérale 7, et est
délimitée par deux surfaces articulées autour de l’axe X.
Un côté latéral 8a de la fenêtre 2, disposé dans la paroi
supérieure 3 et le côté 9a de la fenêtre 2, parallèle à l’axe
X et situé dans la paroi latérale 7, sont prolongés par des
découpes 8b et 9b qui se coupent à l’angle I sur la paroi
latérale 7. La fenêtre 2 présente dans l’angle I un mor-
ceau de carton 4 qui présente deux portions articulées
autour de l’axe X. Dans cet exemple de réalisation, le
morceau de carton, de forme rectangulaire, est à cheval
sur la paroi supérieure 3 et sur la paroi latérale 7, et il
n’est pas lié à la feuille transparente.
�[0022] Dans l’exemple montré sur la figure 3, la boîte
1 présente sur sa face supérieure 3 une fenêtre 2 de
petite dimension délimitée par quatre côtés 10a, 11a,
12a 13a. Sur la paroi supérieure 3, autour du pourtour
de la fenêtre 2, des prédécoupes 10b, 11b, 12b, 13b
parallèles aux côtes 10a, 11a, 12a, 13a sont réalisées.
La feuille transparente qui obture la fenêtre 2 est fixée
sur la face inférieure de la paroi supérieure 3 dans des
zones entourant le quadrilatère 10b, 11b, 12b, 13b. La
petite fenêtre 2 est ainsi encadrée par un morceau de
carton 4 qui se présente sous la forme d’un cadre faci-
lement arrachable sans créer de barbes le long des lignes
de prédécoupes.
�[0023] Lorsqu’on enlève le morceau de carton 4, on
obtient une fenêtre rectangulaire de dimensions plus
grandes que celles de la fenêtre 2 initiale.
�[0024] Dans les exemples montrés ci-�dessus, soit le
morceau de carton 4 est disposé dans un angle I de la
fenêtre 2 initiale, soit il constitue le pourtour de la fenêtre
2 initiale. Il va de soi que le morceau de carton 4 pourrait
être accroché à un seul des côtés de la fenêtre par une
ligne de prédécoupe, sans sortir du cadre de l’invention.

Revendications

1. Boîte en carton comportant une fenêtre (2) qui
s’étend au moins en partie sur l’une des faces (3) de
ladite boîte (1), ladite fenêtre (2) étant obturée par
une feuille transparente fixée sur la face interne de
son pourtour et permettant la vision directe des pro-
duits ou objets qui sont éventuellement contenus
dans ladite boîte (1), caractérisée par le fait que
ladite fenêtre (2) présente, sur au moins une partie
de son contour, un morceau de carton (4) délimité
par une découpe (5b, 6b) et susceptible d’être déta-
ché manuellement afin d’agrandir la fenêtre (2), ledit
morceau de carton étant en appui sur la feuille trans-
parente et sans liaison avec cette dernière.

2. Boîte selon la revendication 1, caractérisé par le
fait qu’ après arrachage dudit morceau de carton (4),
la fenêtre (2) a une forme globalement rectangulaire.

3. Boîte selon la revendication 2, caractérisé par le
fait que  ledit morceau de carton (4) est prévu dans
un angle (I) de la fenêtre (2).

4. Boîte selon la revendication 3, caractérisé par le
fait que  ledit morceau de carton (4) a une forme
rectangulaire.

5. Boîte selon la revendication 4, caractérisé par le
fait que  ledit morceau de carton (4) est prévu comme
support de l’étiquetage du produit qui est contenu
dans ladite boîte (1).

6. Boîte selon la revendication 2, caractérisé par le
fait que  ledit morceau de carton (4) se présente sous
la forme d’un cadre entourant une fenêtre (2) de plus
petite dimension.

Claims

1. Cardboard box comprising a window (2), which ex-
tends at least partly over one of the faces (3) of said
box (1), said window (2) being lined by a transparent
film fixed on the internal face of its circumference
and allowing direct vision of the products or articles,
which are possibly contained in said box (1), char-
acterized in that said window (2), over at least part
of its contour, has a piece of cardboard (4) delimited
by a cutout (5b, 6b) and capable of being tom off
manually so as to widen the window (2), said piece
of cardboard lying against the transparent film with-
out being connected to the latter.

2. Box according to Claim 1, characterized in that af-
ter tearing off said piece of cardboard (4), the window
(2) has an overall rectangular form.

3. Box according to Claim 2, characterized in that said
piece of cardboard (4) is provided at an angle (I) of
the window (2).

4. Box according to Claim 3, characterized in that said
piece of cardboard (4) has a rectangular form.

5. Box according to Claim 4, characterized in that said
piece of cardboard (4) is provided as a base for the
labelling of the product, which is contained in said
box (1).

6. Box according to Claim 2, characterized in that said
piece of cardboard (4) is formed in the shape of a
frame surrounding a window (2) of smaller dimen-
sion.
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Patentansprüche

1. Kartonkiste, umfassend ein Fenster (2), das sich we-
nigstens teilweise über eine der Seiten (3) der Kiste
(1) erstreckt, wobei das Fenster (2) durch ein trans-
parentes Blatt verschlossen ist, das auf der Innen-
seite seiner Kontur befestigt ist und die direkte Sicht
der Produkte oder Gegenstände erlaubt, die gege-
benenfalls in der Kiste (1) enthalten sind, gekenn-
zeichnet durch die Tatsache, daß das Fenster (2)
auf wenigstens einem Teil seiner Kontur ein Karton-
stück (4) aufweist, das durch einen Ausschnitt (5b,
6b) begrenzt ist und geeignet ist, manuell abgelöst
zu werden, um das Fenster (2) zu vergrößern, wobei
das Kartonstück auf das transparente Blatt gestützt
ist und ohne Verbindung mit jenem letzteren.

2. Kiste nach Anspruch 1, gekennzeichnet durch die
Tatsache, daß nach Befestigen des Kartonstücks (4)
das Fenster (2) eine im wesentlichen rechteckige
Form hat.

3. Kiste nach Anspruch 2, gekennzeichnet durch die
Tatsache, daß das Kartonstück (4) in einem Winkel
(I) des Fensters (2) vorgesehen ist.

4. Kiste nach Anspruch 3, gekennzeichnet durch die
Tatsache, daß das Kartonstück (4) eine Rechteck-
form hat.

5. Kiste nach Anspruch 4, gekennzeichnet durch die
Tatsache, daß das Kartonstück (4) als Etikettierträ-
ger des Produkts vorgesehen ist, das in der Kiste (1)
enthalten ist.

6. Kiste nach Anspruch 2, gekennzeichnet durch die
Tatsache, daß das Kartonstück (4) in Form eines
Rahmens vorliegt, der ein Fenster (2) mit kleinerer
Abmessung umgibt.
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